
 
 

Union Nationale des Syndicats Autonomes 
 

Ministère des Solidarités et de la Santé 

UNSA SYNAASS - Pièce 0335 - 14, avenue Duquesne 75350 PARIS SP 07  

Tel : 01.40.56.56.88 ou 01.40.56.76.42 ou 01 40 56 45 88 ou 01 40 56 46 50 

  E-mail : syndicat-unsa-federation-sante-cohesion-sociale@sante.gouv.fr 

         Paris, le 27 juin 2023 
 

 

COMPTE RENDU DU 27 JUIN 2023 
DE LA FORMATION SPECIALISE DU COMITE SOCIAL  

D’ADMINISTRATION CENTRALE  
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION  

MINISTERE DU TRAVAIL DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

 

Représentants pour l’UNSA Santé-Cohésion Sociale 

- Alain OLMOS (AC, UNSA) : alain.olmos@sante.gouv.fr / 01 40 56 46 50 

-  Pascal LEPRETRE (AC, UNSA) : pascal.lepretre@sante.gouv.fr/ 01 40 56 76 42 

- Sylvie ROUMEGOU (AC, UNSA) : sylvie.roumegou@sante.gouv.fr / 01 40 56 56 88 

 

 

Ordre du jour 

 Condition de déménagement, d’installation et de travail pour la phase 2 du déménagement sur 
TODS – pour avis 
 Point de situation sur le déménagement phase 1 – pour information 

 Travaux sur la cour Lowendal – site Duquesne – pour information 

 Changement de la localisation de la DNUM sur le futur site HIGH Line – pour avis 
 Contrôles réglementaires de l’année 2022 – pour information 

 Observations de la formation spécialisée pour le règlement intérieur du CSA AC – pour information 
et échanges 
 Présentation et approbation du calendrier prévisionnel annuel de visites de sites – pour avis 
 Présentation des nouvelles inscriptions aux registres santé et sécurité au travail et danger grave et 
imminent – pour information 

 Présentation des accidents du travail et maladies professionnelles – pour information 

 Point d’information relatif au service de la médecine de prévention – pour information 

 

 

Cette réunion était placée le matin, sous la présidence du Secrétaire Général, Monsieur Pierre 

PRIBILE et l’après-midi, sous la présidence de la DRHM, Madame Caroline GARDETTE-HUMEZ 
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 Condition de déménagement, d’installation et de travail pour la phase 2 du déménagement sur 
TODS – pour avis 

 

 
Présentation des espaces concernés pour l’accueil de la DARES et de l’IGAS 

 

 

 

 
Rappel des éléments de comparaison de surfaces cibles 

 

 
 

 



Répartition des usages des surfaces 

 

Implantation de la DARES, niveaux R-1, R-12, R-13 et R-14 

 

 

  



Méthodologie suivie par l’IGAS pour ces installations 

 

 

Etat d’avancement des travaux d’aménagement du site pour les étages concernés 

 

  



Implantation des Organisations Syndicales sur le site de TODS 

 

Calendrier prévisionnel des opérations de déménagement 

 

Votes : Abstention à l’unanimité des Organisations Syndicales.  

 Point de situation sur le déménagement phase 1 – pour information 

 

Bilan de la phase 1 du déménagement 
 

 

  



Point d’étape sur le décompte des opérations de transfert 

 

 

Etat d’avancement des travaux d’aménagement du site pour les étages concernés 

 

 



 Travaux sur la cour Lowendal – site Duquesne – pour information 

 
    

  

Secrétariat général  

Direction des finances, 

des achats et des services  
  

  

  

  

Duquesne – réfection de l’étanchéité des cours  
(MAJ 05/06/2023)  

  

MOA   SG / DFAS / SGI / BTEX  MOE   S.A. Louis DUVAL  

  

Programmation 

budgétaire :  P 723  
Montant estimé de 

l’opération :  

 1,4 M TTC (marché travaux 

en cours de notification), 

dont 90 k€ de Moe  

Délais prévisionnels 

:  

3 tranches techniques de travaux 

continues : (début  

août à fin décembre 2023)       

Date prévisionnelle de 

réception des travaux :  

Fin 2023  

 3 réceptions 

partielles selon les  

tranches techniques  

définies  

  

Historique -Périmètre - Déroulement des travaux – impacts sur le fonctionnement du site  

  

A. Historique  

  

Construit en plusieurs phases, entre les années 1930 et 1970, l'immeuble du site principal des 

ministères sociaux, situé au 14 avenue Duquesne dans le 7ème arrondissement de Paris, a fait 

l'objet d'une rénovation lourde, de 2009 à 2013, en 4 tranches en site occupé, avec des travaux de 

requalification, de restructuration et de réhabilitation, en infrastructure comme en superstructure, 

suivant un schéma directeur architectural et technique validé en 1998.  

Les cours intérieures, rampes et terrasses n’ont pas bénéficié de cette restructuration et, au fil du 

temps, subissent un vieillissement, des détériorations, des ajouts de structures ou matériels qui 

affectent le revêtement d’étanchéité et créent des infiltrations d’eau dans les locaux en sous-sols et 

fragilisent la structure même de l’édifice.  

En 2015, il a été fait appel à un cabinet de maîtrise d’œuvre (Louis DUVAL) pour étudier et 

préparer des travaux de réfection, avec l’appui d’un bureau de contrôle technique (CT : APAVE) et 

d’un coordonnateur sécurité protection de la santé (CSPS : COORDINATION-MANAGEMENT-

MANAG).  

Pour cause de COVID et à la suite d’appels d’offres infructueux, les travaux n’ont pu être relancés 

avant cette année 2023.  

 

Les offres pour le marché de travaux sont désormais notifiées.  



  

Le marché est alloti en 2 lots :   

- Lot 1 : les travaux de réfection de l’étanchéité proprement dits.  

- Lot 2 : déplombage et désamiantage avant travaux.  

  

B. Périmètre d’intervention (voir plan joint) :  

   

Au sein de l’îlot Duquesne :  

• La cour Lowendal  

• La rampe vers les sous-sols des niveaux R-1 et R-2, et le quai de déchargement du restaurant 

administratif  

• Les deux terrasses de la cafétéria (pavillon central) et la terrasse technique du jardin côté Estrées  

   

C. Déroulement des travaux et impacts sur le fonctionnement du site  

  

Afin de réduire l’impact des travaux sur le fonctionnement du ministère, plusieurs mesures 

sont mises en place :  

 

• Les travaux envisagés sont scindés en 3 tranches.  

• Pour chaque tranche, et dans la mesure du possible, un phasage permettra de réduire la durée 

d’indisponibilité de surfaces ou d’accès à certains locaux.  

  

Principes généraux du déroulement des tranches:   

 

• Une base-vie sera installée en périphérie du site, sur la voirie à proximité du porche d’Estrées ou 

du porche Lowendal.  

• Avant la démolition des complexes d’étanchéité, les éléments placés dessus ou directement 

impactés seront soit démolis, soit déposés sans réemploi et évacués, soit déposés puis réemployés 

sur site.  

 

Détail des tranches de travaux et impacts sur le fonctionnement du site   

  

 TRANCHE 1 (1er juillet au 31 août 2023) : la cour Lowendal.  

  

Travaux :   

 

- Déplombage des descentes d’eau pluviale et peintures au sol repérées comme contenant du 

plomb dans le diagnostic de repérage du plomb.  

- Dépose de tous les éléments posés sur le complexe d’étanchéité  

- Démolition du complexe d’étanchéité actuel, puis mise en place d’un complexe d’étanchéité 

neuf.   

- Mise en place des éléments constitutifs du nouvel aménagement de la cour, notamment un 

parking à vélo à double niveau créant 40 places supplémentaires 

- Absence d’amiante (ANNEXE 1 et 2)  



 

Impacts :  

 

- Neutralisation de la cour   

- Pas de circulation piétons  

- Pas de voitures dans la cour  

- Neutralisation des issues de secours de la salle Laroque  

- Desserte du local courrier spécifique  

  

Solutions à mettre en place :  

 

- Les voitures des cabinets seront garées dans le parking pendant les travaux   

- Livraisons déportées sur l’accès Estrées (possibilités d’accès au monte-charge si nécessaire), 

- Les vélos pourront se garer dehors, un espace dans la zone installation de chantier est étudié 

- Un parcours temporaire sera aménagé pour le courrier, comme indiqué dans le schéma :  

  

  

  
  

 TRANCHE 2 (1er septembre au 15 décembre 2023) : la rampe vers les sous-sols des niveaux R1 

et R-2, et le quai de déchargement du restaurant administratif. 

 Travaux :   

- Déplombage des descentes d’eau pluviale et peintures au sol repérées comme contenant du 

plomb dans le diagnostic de repérage du plomb sur chaque zone,  

- Démolition du complexe d’étanchéité actuel, puis mise en place d’un complexe d’étanchéité 

neuf.  

- Absence d’amiante (ANNEXE 1 et 2)   

- Phase 1 / septembre/octobre : Neutralisation rampe d’accès parking 2ème Sous-sol  

- Phase 2 / novembre/décembre : Neutralisation rampe accès parking 1er soussol + quai 

de déchargement.  

  

Impacts :  

 



Pour la phase 1, pas d’accès au 2ème sous-sol  

Pour la phase 2, plus d’accès aux parkings et au quai de déchargement du restaurant administratif.  

  

Solutions à mettre en place :  

 

Stationnement des véhicules dans le parking privé en location et à TODS  

Livraisons du restaurant déportée sur l’accès Lowendal (validée par DRH et Prestataire)  

 

 TRANCHE 3 (1er juillet au 31 août et 7 août au 30 septembre 2023) Interventions sur les deux 

terrasses de la cafétéria (pavillon central) et la terrasse technique du jardin côté d’Estrées.  

  

Travaux :  

 

1) Les deux terrasses de la cafétéria du 1er juillet au 31 août :   

- Démolition des jardinières en béton   

- Déplacement des dalles de sol pour dégager les zones de travaux.  

- Démolition du complexe d’étanchéité actuel, puis mise en place d’un complexe d’étanchéité 

neuf.  

- Repose des dalles de sol, et complément avec des dalles neuves (environ 50% des dalles 

remplacé)  

- Absence d’amiante (voir Repérage avant travaux)  

  

2) La terrasse technique du jardin côté d’Estrées du 7 août au 30 septembre :   

 

- Un rapport de repérage amiante a indiqué la présence d’amiante (voir Repérage avant 

travaux) dans un matériau constitutif du complexe d’étanchéité bicouche avec pare-vapeur ; 

une opération de désamiantage sera donc effectuée dans cette zone ; un sas de désamiantage 

devra être installé au plus près de la zone concernée, c’est-à-dire sur la plateforme d’Estrées 

(en haut de la rampe d’accès aux sous-sols), en minimisant la gêne pour le passage des 

véhicules automobiles. Ainsi, la date actuelle des travaux est indicative : les déclarations 

légales liées à la description des opérations (plan de retrait établie par la société) auprès des 

services compétents (inspection travail, Carsat et OPPBTP) peuvent soulever des remarques 

ou visites repoussant d’autant le délai légal de 1 mois.  

- Démolition des murets de protection contre la propagation d’incendie. Remplacement des 

skydomes situés au-dessus des salles de réunion.  

- Démolition du complexe d’étanchéité actuel, puis mise en place d’un complexe d’étanchéité 

neuf.  

- Construction de nouveaux murets de protection contre la propagation d’incendie.  

  

  



Impacts :  

 

Les terrasses seront inaccessibles durant les travaux (1er juillet au 31 août)  

 

Il y aura des nuisances sonores pour les bureaux du CRDM situés à proximité. 

- Les 4 salles de réunion en sous-sol seront neutralisées pendant une partie des deux mois de 

travaux, à voir avec l’entreprise.  

- Le sas de désamiantage empiétant sur la zone avant la rampe d’accès pourra gêner au mois 

d’août le croisement des voitures.  

  

Calendrier prévisionnel : 

  

• Tranche 1 : 1er juillet au 31 août 2023  

• Tranche 2 : 1er septembre au 15 décembre 2023  

• Tranche 3 : 1er juillet au 31 août et 7 août au 30 septembre 2023  

  

  

  

 Gouvernance et pilotage du projet : 

  

Maîtrise d’ouvrage : DFAS / SDSGI / 

BTEX  Maîtrise d’œuvre : cabinet Louis 

DUVAL.  

  

Hors réunions propres au chantier, deux réunions interservices avant l’installation de chantier se 

sont tenues : DDC, SECU, INT, BTEX afin de détailler l’organisation des activités, les prochaines 

prévues sont avec PREST et la DRH.  

 

D’autres réunions vont se tenir pour les mises au point nécessaires jusqu’au démarrage du chantier. 

Régulièrement pendant le chantier, les échanges continueront.  

  

Une communication PACO est prévue pour informer les agents, ainsi qu’une information sur place 

par voie d’affichage, en préalable à la fermeture des terrasses de la cafétéria et pendant la période 

des travaux.  



 

 

 Changement de la localisation de la DNUM sur le futur site HIGH Line – pour avis 

 

Le processus de recherche du site DNUM 

 



 

 

 



 

Présentation du site de HIGH LINE 

 

Présentation des distances 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

Votes : A l’unanimité les Organisations Syndicales ont voté contre.  

 

 

 

 

 

 

  



 

 Contrôles réglementaires de l’année 2022 – pour information 

Rapport de contrôle des installations d’aération/assainissement du site MIRABEAU 

 

Centrale de traitement air 

 



 



 



 



 



 

Extracteurs  

 



 

 



 

 

 

  



Rapport de contrôle des installations d’aération/assainissement du site DUQUESNE 

 

Synthèse des résultats 

 

 

 

 



 

 

 Observations de la formation spécialisée pour le règlement intérieur du CSA AC – pour information 
et échanges 

 

Les demandes de modifications présentées du 1er juin sont adoptées. 

 



 

 Présentation et approbation du calendrier prévisionnel annuel de visites de sites – pour avis 

 

 
Votes : A l’unanimité les Organisations Syndicales ont voté pour.  

  



 Présentation des nouvelles inscriptions aux registres santé et sécurité au travail et danger grave et 
imminent – pour information 

 

Depuis le 23 janvier 2023, il y a eu 14 signalements sur la DNUM (7 concernant des pigeons, 1 

sur des odeurs de tabac, 6 sur la température des bureaux, 1 du SMAST CGT, sur le site de 

Montparnasse concernant des problèmes d’ascenseur. 

 Présentation des accidents du travail et maladies professionnelles – pour information 

 

Depuis novembre 2022, Il y a eu 11 accidents de service, concernant 8 femmes (3 A, 2 B et 3 C) 

et 3 hommes (2 A et 1 B) et 15 accidents de trajets, concernant 11 femmes (8 A, 2 B et 2 C) de 

catégorie et 4 hommes (2 A et 1 C). 

 Point d’information relatif au service de la médecine de prévention – pour information 

 

Mise en place d’un plan d’urgence avec intérim en septembre 2023. 

 

 Questions diverses 

 

 

 

 

 
* * * * * *  

Je veux développer un syndicalisme différent ! 

 

BULLETIN D’ADHESION 

Ne laissez plus les autres décider pour vous ! 

 



Nom…………………………...Prénom……………………… 

Domicile……………………………………………………… 

Tel Bureau :………………………………………………… 

Résidence Administrative…………………………………… 

Grade…………………………………………………………… 

 

 

A renvoyer à :  

 

UNSA SYNAASS 

Sylvie ROUMEGOU Bureau 0335 

Ministère des Solidarités et de la Santé 

14 avenue Duquesne 

75350 PARIS SP 07 

 

 
 

66 % du montant  

de la cotisation 

 est déductible de l’impôt 

 

 
 


